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	Les connaissances
	
	Les preuves scientifiques

	1. L’Homme fait partie des primates
	L’espèce Homo sapiens appartient à l’ordre des primates et partage un ancêtre commun avec les autres primates actuels.
	- Caractères morphologiques communs : pouce opposable, ongles plats, orbites fermées, clavicule, dentition. 
- Caractères moléculaires communs : séquences d’ADN proches (>98 % en commun avec le chimpanzé).



	2. Parenté au sein des hominidés
	L’Homme est plus proche du chimpanzé que du gorille ou de l’orang-outan.
	- Arbres phylogénétiques construits à partir de données moléculaires et morphologiques. 
- Caryotypes : 46 chromosomes chez l’Homme, mais fusion du chromosome 2 par rapport aux autres grands singes (preuve de l’ancêtre commun).



	3. La lignée humaine est buissonnante
	[bookmark: _GoBack]L’évolution humaine n’est pas linéaire, plusieurs espèces d’homininés ont coexisté.
	- Fossiles (ex. : Australopithecus afarensis, Paranthropus, Homo neanderthalensis, Homo sapiens) trouvés dans les mêmes périodes. 
- Datations radiométriques permettant de les placer sur une frise chronologique.



	4. Caractères dérivés du genre Homo
	La bipédie permanente, le volume crânien important, la fabrication d’outils et le langage articulé sont des caractères typiques.
	- Indices anatomiques : bassin court et large, trou occipital centré, angle fémoral. 
- Crânes fossiles : augmentation du volume endocrânien (de 400 cm³ chez Australopithèques à >1350 cm³ chez Homo sapiens). 
- Artefacts : outils taillés, peintures rupestres.




